
LE RÉGIME DE RETRAITE 
INDIVIDUEL (RRI)
Une solution sensée pour les cadres supérieurs  
et les chefs d’entreprises



UNE SOLUTION SENSÉE POUR  
LES CADRES SUPÉRIEURS ET LES 
DIRIGEANTS D’ENTREPRISES

Pour une majorité de travailleurs, le régime enregistré 

d’épargne-retraite (REER) représente un outil efficace 

pour économiser en vue de la retraite. Toutefois, le 

REER ne répond pas nécessairement aux besoins des 

gens ayant un revenu plus élevé, tels que les cadres 

supérieurs et les dirigeants d’entreprises. Si vous faites 

partie de ces travailleurs au revenu plus élevé, vos 

cotisations à un REER sont limitées et votre épargne 

risque de vous procurer un revenu insuffisant qui ne 

vous permettra pas de maintenir votre niveau de vie 

actuel une fois à la retraite.

Heureusement, il existe une autre façon de vous 

constituer un revenu de retraite qui répondra 

davantage à vos besoins : le régime de retraite 

individuel (RRI).

Il s’agit d’un régime de pension agréé, habituellement 

établi pour un seul participant et conçu plus 

particulièrement pour les cadres supérieurs, les 

dirigeants ou les propriétaires d’une entreprise.  

Le RRI vous offre des avantages fiscaux intéressants 

et constitue une alternative au REER pour vous 

permettre de cotiser davantage et, ainsi, d’obtenir  

un revenu de retraite plus élevé.



Allégement fiscal supérieur et prestations de retraite optimales

Le RRI permet habituellement des cotisations supérieures aux cotisations maximales permises dans un REER, d’où 
la possibilité d’épargner davantage en vue de la retraite. Comme le régime est enregistré, le tout s’accumule à l’abri 
de l’impôt.

Le RRI est entièrement financé par l’employeur, et les cotisations, ainsi que tous les frais relatifs au régime, sont 
déductibles d’impôts. L’employé n’a rien à défrayer. Le RRI permet aussi d’abaisser les revenus de l’entreprise sous 
certains seuils, faisant ainsi bénéficier cette dernière de meilleurs taux d’imposition.

Dans une majorité de cas, il est possible, en respectant certaines conditions, d’ajouter une cotisation forfaitaire pour 
les années de service passé. Cela permet de maximiser non seulement la rente, mais aussi le report d’impôts.

Qu’est-ce que le RRI? 

Le régime de retraite individuel (RRI) est un régime à 
prestations déterminées enregistré auprès de l’Agence 
du revenu du Canada (ARC) et de l’autorité provinciale 
concernée, s’il y a lieu. « Pres tations déterminées » 
signifie que le montant de la rente est déterminé par 
une formule définie au moment de la mise en place  
du régime. Cette formule correspond à 2 % de la 
moyenne des trois salaires annuels les plus élevés, 
indexés jusqu’à la retraite pour chaque année de 
service reconnue. Le montant ainsi obtenu est assujetti 
au maxi mum prévu par l’ARC. Le revenu de retraite 
généré par un RRI est donc généralement plus élevé 
que celui généré par un régime enregistré d’épargne-
retraite (REER). 

Le RRI est conçu sur mesure et tient compte des 
besoins et de la situation personnelle de chaque 
personne. Ainsi, les cotisations requises pour financer 
le régime varient d’un individu à l’autre, puisqu’elles 
sont basées principalement sur des facteurs tels que 
l’âge et le revenu. Le montant annuel des cotisations 
est déterminé par un actuaire.

Les hauts salariés de 45 ans et plus devraient tirer un 
plus grand avantage du RRI, puisque le plafond de 
cotisations pour ce type de régime est supérieur à celui 
du REER. Dans leur cas, le RRI représente donc un 
choix judicieux. De plus, pour l’entreprise, il s’avère un 
moyen efficace de recruter et de garder des gens 
compétents aux postes clés.

Comparaison de la capitalisation d’un REER par rapport à celle d’un RRI  
(au 1er janvier 2024)
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Hypothèses
 — Âge du client : 50 ans
 — Revenu : 180 500 $
 — Augmentation  

du salaire : 3,5 %
 — Rendement : 5 %
 — Inflation : 2,5 %

 — Retraite à 65 ans
N. B. :  25 années de service 

passé sont rachetées.

COMPARAISON  
D’UN REER  
ET D’UN RRI



Comparaison d’un REER et d’un RRI

REER

Impôt Cotisations déductibles pour l’employé

Limite de cotisation 18 % du revenu gagné de l’année précédente, assujetti au maximum  
de l’ARC, moins le facteur d’équi valence (FE)

Prestation de retraite Revenu de retraite dépend des sommes accumulées et, par le fait même, 
des rendements obtenus

Risque lié aux investissements Risque assumé par l’employé. Des rendements faibles réduisent  
la prestation de retraite de l’employé.

RRI

Impôt Cotisations et coûts déductibles pour l’entreprise

Limite de cotisation Déterminée par l’actuaire, en fonction des règles de l’ARC

Prestation de retraite Revenu de retraite garanti et déterminé par une formule définie

Risque lié aux investissements Risque assumé par l’employeur. Des rendements faibles entraînent une 
cotisation additionnelle et, par le fait même, une déduction d’impôts pour 
l’entreprise. De plus, les prestations de retraite ne sont pas touchées.

Le RRI offre plusieurs avantages

Déductions fiscales

Les cotisations et les coûts rattachés au RRI sont 
déductibles d’impôts et assumés par l’entreprise.

Protection contre les créanciers

 Le RRI offre une protection totale contre les créanciers 
puisque, contrairement à la plupart des REER, son actif 
est insaisissable.

Capitalisation des cotisations à l’abri de l’impôt

 Après la retraite, les sommes continuent de 
s’accumuler à l’abri de l’impôt si la rente est payée à 
même le régime.

Capitalisation des années de service passé 

 Il est possible, si certaines conditions sont respectées, 
de cotiser pour des années de service reconnues avant 
l’établissement du RRI.

Souplesse à la retraite et provisionnement à l’échéance 

À la retraite, il est possible de modifier les dispositions 
du RRI afin de maximiser les prestations dans les cas 
suivants : indexation de la rente, retraite anticipée sans 
réduction et prestation de raccordement. Ces 
modifications entraînent une cotisation additionnelle qui 
est également déductible d’impôts pour l’entreprise. 

Surplus dévolu au participant 

En cas de cessation du régime, de décès, de cessation 
d’emploi et à la retraite, les surplus peuvent appartenir 
au participant et ils sont imposables seulement lorsqu’ils 
sont encaissés. Lors de la retraite, les surplus peuvent, 
sous certaines conditions, procurer des bénéfices 
supplémentaires au participant.

Actif non immobilisé pour les personnes rattachées

Au Québec, les RRI établis au profit d’une personne 
rattachée n’ont pas néces sairement à être enregistrés 
auprès de la Régie des rentes du Québec, ce qui laisse 
ainsi l’actif non immobilisé. 

Frais acquittés par l’employeur 

Les frais peuvent être remboursés par l’employeur.

En cas de vente de l’entreprise

Le transfert des sommes dans le RRI diminue l’avoir des 
actionnaires, ce qui facilite la vente de l’entreprise dans 
les cas où l’avoir des actionnaires est élevé.



Nos services

Les frais facturés dans le cadre du RRI sont déductibles d’impôts en totalité.  
Ces frais incluent les services suivants :

 — La mise en place du régime et le suivi de votre dossier par un conseiller en épargne et retraite collectives qualifié

 — La conception et la rédaction du Règlement du régime

 — L’enregistrement du régime auprès de l’Agence du revenu du Canada et de l’autorité provinciale concernée,  
s’il y a lieu

 — Les amendements au régime requis en raison de changements dans la loi

 — L’évaluation actuarielle initiale du régime et les évaluations actuarielles subséquentes (triennales, dans la plupart 
des cas), pour déterminer le montant des cotisations et assurer la capitalisation du régime

 — L’évaluation requise en cas d’achat d’années de service passé

 — Les Déclarations annuelles de renseignements

 — Le relevé annuel du participant

 — L’évaluation des prestations de cessation d’emploi, de décès ou de retraite

 — Le maintien des données relatives à l’administration du régime

 — Le calcul annuel du facteur d’équivalence (FE)

 — Le rapport mensuel sur les rendements des fonds de placement

 —  La transmission de nos différentes publications :  
Le mensuel, Le trimestriel, le rapport annuel sur les fonds de placement.

CHOIX DIVERSIFIÉ  
À LA RETRAITE

Trois options différentes s’offrent au 
participant lorsqu’il arrive à la retraite :

 —  Utiliser les fonds pour acheter une 
rente viagère (y compris la rente 
conjointe);

 — Conserver les fonds dans le RRI afin 
de retirer une rente à même le 
régime;

 —  Transférer les fonds (transfert 
assujetti au maximum de l’ARC) dans 
un instrument de retraite immobilisé 
(fonds de revenu viager) ou dans un 
instrument de retraite non immobilisé 
(fonds enregistré de revenu de 
retraite), selon la législation 
applicable.



Nos options de placement

En souscrivant notre RRI, vous avez accès à une gamme complète et variée d’options de placement. Celle-ci 
est composée de placements garantis et de fonds de placement.

D’une part, les placements garantis, offerts pour des termes variant de un à dix ans, sont conçus pour les 
investisseurs qui recherchent principalement une stabilité de rendement et une protection du capital à 
échéance. L’actif investi dans les placements garantis est protégé par Assuris (une société à but non lucratif qui 
protège les assurés canadiens lorsqu’une compagnie d’assurance vie devient insolvable) selon les modalités 
applicables.

D’autre part, les fonds de placement offrent des perspectives de rendement et des niveaux de risque fort variés. 
En effet, notre vaste éventail de fonds permet aux investisseurs de bénéficier d’une saine diversification de leur 
actif, tant pour les catégories d’actif que pour les approches d’investissement. Aucun montant minimum n’est 
exigé pour in vestir dans les fonds de placement, et l’actif peut également être racheté en tout temps. De plus,  
afin de répondre aux différents besoins de notre clientèle, la gestion de plusieurs de nos fonds a été confiée à  
des firmes de gestion externes.

Une solution financière avantageuse

Le RRI…  
une façon avantageuse de procurer un revenu de retraite supplémentaire aux gens à revenu élevé 

Nous connaissons bien les aspects liés à l’établissement d’un RRI. Notre compétence dans le domaine vous garantit 
un service de première qualité. 

Selon nous, le RRI est l’un des secrets les mieux gardés dans le domaine de la planification de la retraite pour les 
cadres supérieurs et les dirigeants d’entreprises. Si vous souhaitez obtenir une évaluation des cotisations que vous 
pourriez verser dans un RRI, remplissez le formulaire inséré dans la pochette à la fin du document. Nous vous 
informerons des avantages que vous pourriez retirer du RRI, et ce, sans frais ni obligation de votre part. Faites-nous 
parvenir le formulaire rempli par courriel ou communiquez avec nous. Ce sera un plaisir pour nous de répon dre à vos 
questions, de vous conseiller et peut-être d’établir, pour vous, un régime de retraite individuel.

Remplissez le formulaire inséré dans la pochette à la fin du 
document et faites-le parvenir par courriel à l’un de nos 
bureaux régionaux dont les coordonnées paraissent au verso 
du présent document. Nous vous informerons gratuite ment 
des avantages que vous pourriez retirer du RRI.
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HALIFAX
238, avenue Brownlow, bureau 101  
Dartmouth (Nouvelle-Écosse)  B3B 1Y2 
Jim Power  
Téléphone : 902 422-6479  
Sans frais : 1 800 255-2116  
Cellulaire : 902 292-3094  
jim.power@ia.ca

MONTRÉAL
2000, avenue McGill College  
Bureau 2200  
Montréal (Québec)  H3A 3H3 
Jean-Michel Fortier  
Téléphone bur. : 514 499-6600  
Sans frais : 1 800 697-9767  
Cellulaire : 581 989-3997  
jean-michel.fortier@ia.ca

CALGARY
777, 8e Avenue Sud-Ouest  
Bureau 2000  
Calgary (Alberta)  T2P 3R5 
Téléphone : 403 218-3248  
Sans frais : 1 888 532-1505, poste 248  
groupsavingsprairies@ia.ca

Nos bureaux régionaux

QUÉBEC
925, Grande Allée Ouest, bureau 420  
Québec (Québec)  G1S 1C1 
Jean-Michel Fortier  
Téléphone : 418 684-5576  
Sans frais : 1 800 549-4097  
Cellulaire : 581 989-3997  
jean-michel.fortier@ia.ca

TORONTO
522, avenue University, 4e étage  
Toronto (Ontario)  M5G 1Y7 
Christine Culbertson  
Téléphone bur. : 416 585-8089  
Cellulaire : 437 341-5443  
christine.culbertson@ia.ca

VANCOUVER
1188, rue Georgia Ouest  
Bureau 1910  
Vancouver (Colombie-Britannique)  
V6E 4A2 
Téléphone : 604 689-0388, poste 223  
Sans frais : 1 800 557-2515  
groupsavingsbc@ia.ca
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1 — Nom du participant  _____________________________________________________________________________________________________________________________________________________

 Sexe ___________ Date de naissance  À l’emploi de la compagnie depuis le 

 Âge prévu de la retraite ___________

2 — Nom de la compagnie  __________________________________________________________________________________________________________________________________________________

 Province d’emploi _________________________________________________

 Date de l’incorporation  Date de fin d’année financière 

3 —  Êtes-vous une personne rattachée* à la compagnie?  Oui  Non

 *  Une personne rattachée est une personne (conjoint, frère, sœur, enfant, petit-enfant, père, mère, conjoint des frères ou des sœurs) qui détient, directement ou 
indirectement, au moins 10 % du capital-actions d’une compagnie ou de toute autre entreprise liée à celle-ci.

4 — Quel est le revenu estimé (case 14 du feuillet T4) pour l’année civile en cours? _____________________ $

5 —  Remplir cette section si des années de service passé seront reconnues.

  Vos revenus annuels (case 14 du feuillet T4) versés par la compagnie mentionnée au point 2 depuis votre date d’entrée en fonction :

2023  _____________________ $ 2016  _____________________ $ 2009  _____________________ $ 2002  _____________________ $ 1995  _____________________ $

2022  _____________________ $ 2015  _____________________ $ 2008  _____________________ $ 2001  _____________________ $ 1994  _____________________ $

2021  _____________________ $ 2014  _____________________ $ 2007  _____________________ $ 2000  _____________________ $ 1993  _____________________ $

2020  _____________________ $ 2013  _____________________ $ 2006  _____________________ $ 1999  _____________________ $ 1992  _____________________ $

2019  _____________________ $ 2012  _____________________ $ 2005  _____________________ $ 1998  _____________________ $ 1991  _____________________ $

2018  _____________________ $ 2011  _____________________ $ 2004  _____________________ $ 1997  _____________________ $

2017  _____________________ $ 2010  _____________________ $ 2003  _____________________ $ 1996  _____________________ $

   Quel est votre revenu total (case 14 des feuillets T4) toutes compagnies confondues pour l’année 1990? ______________ $

6 —  Espace REER et transfert admissible (toutes ces informations sont requises pour RRI seulement. Utilisez des zéros quand c’est requis.)

 !     Important : n’oubliez pas de nous fournir votre avis de cotisation fédéral le plus récent.

   Quel est le montant total accumulé dans les mécanismes d’épargne désignés par le participant (REER, CRI, FERR, FRV ou régimes CD)?

   Portion non immobilisée : _______________________________ $

   Portion immobilisée : _______________________________ $

   Portion de l’actif ci-dessus pouvant être transférée :  _______________________________ $

      Le montant d’actif indiqué pouvant être transféré devra être disponible d’ici 90 jours en tenant compte des possibles frais de retrait et de transfert ainsi 
que des variations possibles dues aux investissements.

    Quel est le montant des cotisations REER faites ou prévues entre le 2 mars 2023 et le 1er mars de 2024 ?  _______________________________ $

   Quel est le montant des cotisations REER après le 1er mars 2024 ?  _______________________________ $

   Indiquez l’espace REER inutilisé :  _______________________________ $

    L’entreprise cotise-t-elle ou a-t-elle déjà cotisé à un régime de retraite, à un RPDB ou à un REER collectif pour le compte du participant?

    Non  Oui, au cours de quelles années?  _______________________________

PROFIL DU PARTICIPANT  
Régime de retraite individuel (RRI)  

et convention de retraite (CR)

iA Groupe financier est une marque de commerce et un autre nom sous lequel 
l’Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. exerce ses activités
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